
CLUB  TAMBOUR  BATTANT » 

105, rue de Saint-Gratien   95120 ERMONT 

tambourbattant95120@yahoo.fr 

Téléphone  07 68 30 83 61 

 

SEJOUR  EN  CORSE - CALVI 
VILLAGE VACANCES « LA BALAGNE 3*** » 

DU 17 AU 24 SEPTEMBRE 2022 

Inscription impérative avant le 13 Mai 2022 
                                                                                Maxi 32 personnes 

 
Du désert des Agriates à la presqu’île de Scandola, du Cap Corse au golfe de Porto, la région de Calvi est un écrin de merveilles à 

découvrir.  En lisière d'une pinède odorante et en bord de plage, votre Village Vacances La Balagne ouvre sur la baie cristalline de 

Calvi, face à la célèbre Citadelle.  

Ici, on se repose et on se laisse porter par les nombreuses activités : piscine, terrain de pétanque, aire de jeux… Tandis que les passionnés 

de marche profiteront des sentiers corses.   Une dizaine de minutes à pied, au bord de la mer ou sous les pins, suffit pour rejoindre Calvi, 
sa marina pleine de vie et sa célèbre citadelle, flâner dans la vieille ville ou embarquer pour une excursion en mer. De 
nombreuses excursions vous seront proposées au départ du village à faire seul ou en groupe. 

Un service tout en buffet, pour plus de liberté, avec des repas à thème et bien-sûr des spécialités corses 

Et rendez-vous chaque soir pour un spectacle, un cabaret, une comédie musicale, de l’humour, du théâtre, du rêve, des rires et de 

l’émotion en cascade. 

                                                    Un cocktail de bienvenue vous attend à votre arrivée 

 

PRIX   1000€ environ        3 chèques à l’inscription : 

- 300€ encaissés fin avril 

- 300€ encaissés fin juin 

- 400€ encaissés fin juillet 

Supplément Chambre Individuelle   124,25€ 

 
Ce prix comprend :  

Séjour en pension complète vin compris, assurances annulation, assistance, rapatriement et garanties Covid, transport en 

autocar d’Ermont jusqu’à l’aéroport et retour, transport aérien PARIS/CALVI/PARIS, transferts 

aéroport/village/aéroport, les taxes d’aéroport, la taxe de séjour. 

Chaque passager doit être en possession d’une pièce d’identité en cours de validité soit passeport soit carte 

d’identité 

La vérification des mesures sanitaires COVID -19 s’appuie sur un référentiel établi à partir des meilleures pratiques 

disponibles en matière de prévention du risque de propagation du virus. Prévoir passe sanitaire complet et masque bien 

qu’ils ne soient plus obligatoires actuellement 
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